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N°

Tour

de

scrutin

NOM et PRENOMS PROFESSION

OBSERVATIONS

Pour les communes associées, préciser la

section, le cas échéant, si l'intéressé est maire délégué

1 1er LEGUAY Gérard retraité

2 1er PATRIX Gérard retraité

3 1er LEBLOND Geneviève retraitée maire délégué de la commune d'Anctoville

4 1er TOUDIC Michel retraité maire délégué de la commune de Longraye

5 1er LEMAIRE Christine retraitée maire délégué de la commune de St Germain d'Éctot

6 1er QUILICHINI Yves retraité

7 1er RICHARDE Virginie factrice

8 1er DECLOMESNIL Jean-Marie retraité maire délégué de la commune de Torteval-Quesnay

9 1er LAVENDER Marie-Claire retraitée maire délégué la la commune d'Orbois

10 1er BENEVILLE Marc conducteur de travaux maire délégué de la commune de Sermentot

11 1er LOSLIER Thierry éducateur technique spécialisé

12 1er EUSTACHE Denis professeur des écoles

13 1er LECHEVALLIER Magali Commerciale maire délégué de la cne de Feuguerolles sur Seulles

14 1er GALOPIN Stéphane menuisier

15 1er CHRETIEN Karine formatrice pour adultes

16 1er BRIARD Angélique coiffeuse

17 1er HOSPITAL Julie infirmière

18 1er MERLET Alexandra assistance de direction

19 1er LEBRUN Basile gérant de bureau d'études BTP

20 1er GODMET Xavier paysant fromager

21 1er TREVET Ludivine enseignante

22 1er FORTIN Christian retraité

23 1er LEDOUX Anita responsable ressources humaines

L'ordre du tableau détermine le rang des membres du conseil municipal. Après le maire, prennent rang, dans l'ordre du tableau, les adjoints puis les conseillers municipaux.

L'ordre du tableau des adjoints est déterminé, sous réserve des dispositions du dernier alinéa de l'article L.2122-7-2 et du second alinéa de l'article L2113-8-2 du CGCT, par l'ordre de nomination.

L'ordre du tableau des conseillers municipaux est déterminé :

1° Par la date la plus ancienne de leur élection intervenue depuis le dernier renouvellement intégral du conseil municipal ;

2° Entre conseillers élus le même jour, par le plus grand nombre de suffrages obtenus ;

3° Et, à égalité de voix, par la priorité d'âge.

Une copie du tableau est transmis au préfet, au plus tard à 18 H 00, le lundi suivant l'élection du maire et des adjoints (art R2121-2 du CGCT).
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